
Capsule 3: Le fonctionnement de l’Etat sous Louis XIV

Capsule 4: La révocation de l’Edit de Nantes

Document  1: L’Édit de Nantes (1598)

Cet édit, texte royal, comprend 92 articles, dont voici quelques extraits :

« Article 3. Ordonnons que la religion catholique (...) soit rétablie en tous les lieux et endroits de 
notre royaume pour y être paisiblement et librement exercée, sans aucun trouble ou 
empêchement.
Article 6. Avons permis et permettons à ceux de la religion prétendue réformée1 de vivre partout 
dans notre royaume sans être vexés, brutalisés ni astreints à faire quelque chose contre leur 
conscience.
Article 9. Nous permettons à ceux de la religion prétendue réformée de continuer l’exercice public 
de leur religion là où il existait en 1597.
Article 11. Davantage, nous ordonnons que dans les faubourgs d’une ville de chaque bailliage, en 
plus de celles déjà accordées, l’exercice de la religion prétendue réformée puisse se faire 
publiquement.
Article 22. Ordonnons qu’il ne sera fait ni différence, ni distinction entre les religions pour être 
admis dans les universités, collèges et écoles, dans les hôpitaux et les léproseries. »
Religion prétendue réformée1 : la religion protestante

a) Comment est appelée la religion protestante dans cet édit?
b)  Qu’annonce cet édit sur la pratique de la religion catholique ?
c)  Et que dit-il sur la religion protestante ?
d)  Explique pourquoi l’édit de Nantes permet de rétablir la paix religieuse dans le royaume.
e)  Quelle religion reste malgré tout la religion dominante dans le royaume d’après cet édit ?



Document 2 : L’Édit de Fontainebleau : révocation de l’Édit de Nantes, 1685

Préambule. Nous1 avons jugé que nous ne pouvions rien faire de mieux que de révoquer 
entièrement ledit Édit de Nantes.
I. Voulons que tous les temples de ceux de la Religion Prétendue Réformée soient incessamment 
démolis.
II. Défendons à nos sujets de la Religion Prétendue Réformée de s’assembler pour exercer ladite 
religion.
IV. Ordonnons à tous les ministres (pasteurs protestants) de la Religion Prétendue Réformée qui 
ne voudraient pas se convertir de sortir de notre royaume.
VIII. A l’égard des enfants qui naîtront de ceux de la Religion Prétendue Réformée, voulons qu’ils 
soient dorénavant baptisés par les curés de la paroisse.
X : l'interdiction aux réformés d'émigrer à l'étranger sous peine de galères pour les hommes et de 
prison pour les femmes, 
Nous1 : Le roi Louis XIV

Extraits de l’édit de Fontainebleau, 18 octobre 1685. 

a) Qu’est-ce qu’il est désormais interdit de pratiquer dans le royaume de Louis XIV?
b) Qui a pris cette décision ?
c)   Que deviennent alors les temples protestants ?
d)   Quelles sont les deux seules solutions qui s’offrent alors aux protestants ?

Document 3: Conséquences économiques de l’Edit de Nantes selon Vauban 

Ce projet si pieux, si saint et si juste, dont l'exécution paraissait si possible, loin de produire l'effet 
qu'on devait s'y attendre a causé et peut encore causer une infinité de maux très dommageables à 
l' Etat:  
Ceux qu'il a causés sont:  
1. La désertion de quatre-vingts ou cent mille personnes de toutes conditions, sorties du royaume, 
qui ont emporté avec elles plus de trente millions de livres; 
3. La ruine la plus considérable du commerce 
4. Il a grossi les flottes ennemies de huit à neuf mille matelots des meilleurs du royaume.  
5. Et leurs armées de cinq à six cents officiers et de dix à douze mille soldats beaucoup plus 
aguerris que les leurs.  
A l'égard des restés dans le royaume, on ne saurait dire s'il y en a un seul de véritablement 
converti. 

a) Quelles conséquences a eu la révocation de l'Edit de Nantes, selon Vauban? 
b) Quel article de l'Edit de Fontainebleau était sensé éviter exactement cela? 
c) Faites une petite recherche sur Vauban.


